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La Fondation pour la Promotion des CEuvres Sociales du Personnel dy Ministére de I'Agriculture et de la Péche Maritime -Département de I'Agriculture-

BANK ASSAFA

Taux de crédits immobiliers

Nouvelle grille tarifaire des crédits immobiliers dans le cadre de la
convention conclue entre Bank Assafa et la Fondation pour la Promotion
des (Euvres Sociales du Personnel du Ministére de I'Agriculture et de la

Péche Maritime
- Département de 1'Agriculture -

Les taux ci-apreés sont revus a la hausse, suite a la révision du taux directeur.

Type de Durée Frais dossier
Prélevements Inf ou égala 7 ans De 7 ans a 15 ans Sup a 15 ans
Prélevement 3 la 4,60% 4,80% 5,10%
source .
Prélévement 5,20% 5,50% 5,80% Exonération
Bancaire
o 865 Ogo,
RN
W 562 o ga - Bl - Jlasi AGN cuall £ G 461 (sl ,!.gz
wf\;: v 7 461, Avenue Hassan Il Agdal-Rabat - B.P: 562 S ko

i -mail : fos-agri -agri 8/ 40 Fax:05 376984 31
FOS-Agri www‘fosuagnw.ria E-mail : fos-agri@fos-agrima Té/: 05 37 66 55



